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1. Le processus de sélection du Secrétaire général de l’OCDE est défini par le Conseil de 

l’OCDE dans le document C(2016)70, qui stipule que le Président du Comité de sélection 

mènera des consultations individuelles confidentielles avec les Membres, afin de réduire le 

nombre des candidats et d’identifier, à terme, le candidat dont la nomination au poste de 

Secrétaire général peut faire consensus. Au stade final des consultations, le Président 

identifiera le(la) candidate qui recueille le plus de soutien et le proposera au Conseil pour 

nomination en qualité de Secrétaire général.  

2. Le 8 mars 2021, le Doyen des Ambassadeurs et Président du Comité de sélection, 

l’Ambassadeur du Royaume-Uni, M. Christopher Sharrock, a mené le cinquième cycle de 

consultations individuelles confidentielles avec les Chefs de délégation de l'ensemble des 

Membres de l’OCDE.  

3. Lors de chaque cycle de consultations, le Président est accompagné d'un membre du 

Comité de sélection, qui joue le rôle de témoin et qui valide les conclusions du Président. 

Lors du cinquième cycle, cette fonction de témoin a été remplie par l’Ambassadrice Galván 

(Mexique).  

4. Lors de ce cycle, tous les Membres ont été invités à désigner le/la candidat(e) qui avait 

leur préférence. Les informations ainsi communiquées ont permis de définir les niveaux 

globaux de soutien recueillis par chaque candidat. Le Président a rédigé ses conclusions 

finales à l'issue des débats qu’il a menés avec le Comité de sélection, et les a transmises 

dans un premier temps aux Ambassadeurs des États membres qui présentent un(e) 

candidat(e), puis aux Chefs de délégation en séance plénière.  

5. À la suite de ces consultations, le Président n’a pas été en mesure d'identifier le candidat 

qui recueillait le plus de soutien.  

6. Les prochaines étapes se dérouleront en mars, dans le but de mener à bien le processus. 

 


